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Programme de travail 
2008-10 

 

L’Initiative OCDE-MENA pour la Gouvernance 

 A. I.  VUE D’ENSEMBLE 

1. Ce programme de travail expose les priorités du programme Gouvernance de l’OCDE et les pays 

de la région Moyen-Orient et Afrique du Nord (MENA) pour la période 2008-2010. Ce programme 

constitue le support du Secrétariat de l’OCDE à l’Initiative pour la bonne gouvernance et à l’appui du 

développement dans les pays arabes. Ce programme de travail a été réalisé après consultation et 

proche coopération avec les différents pays arabes et pays de l’OCDE  participant à cette initiative, et 

ce, afin de s’assurer que le soutien apporté par l’OCDE rejoint leurs préoccupations nationales et 

locales. Les évaluations de l’enquête menée en termes de priorités thématiques par les pays arabes 

en lien avec le dialogue politique régional 2008-10, fournit de plus amples informations sur les 

activités planifiées et les résultats attendus de l’Initiative OCDE-MENA.1 

2. Les acteurs du programme de bonne gouvernance à l’appui du développement et le Comité de 

l’OCDE pour les Relations Externes ont présenté les quatre recommandations pour la mise en place 

du programme de travail. En 2008-2010 l’accent sera ainsi mis sur : (1) l’approfondissement du 

dialogue politique, le renforcement de la connaissance et la capacité à niveau régional, (2) la 

promotion des conseils par les pairs et des partenariats pour des réformes à niveau national, (3) le 

suivi et les méditions des progrès effectués, et (4) l’ancrage de ce programme dans un cadre régional 

d’institutions et de réseaux pour la réforme en matière de gouvernance. Ces recommandations se 

sont traduites dans le développement de quatre directions stratégiques qui sont décrites dans le 

document « Réalisations et orientations ».  

3. Ce programme prend entièrement en compte les accords du Conseil de l’OCDE du 10 mai 2007 

visant à étendre l’appui de l’OCDE à l'Initiative OCDE-MENA pour la gouvernance et l'investissement 

à l'appui du développement jusqu’à la fin 2010 (MENA III). 

4. Les principales orientations de l’initiative OCDE-MENA pour la période 2008-2010 sont la 

gouvernance publique et la gestion du secteur public. Les activités de ses groupes de travail seront 

centrées sur : (1) l’Intégrité du Secteur Public (en proche collaboration avec le Programme du PNUD 
                                                                 

1
Les évaluations de l’enquête « priorités thématiques pour le dialogue politique régional  2008-2010 »  seront 

disponibles en CDROM pour les participants du Groupe de Direction au niveau ministériel du programme de 

bonne gouvernance. 
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sur la gouvernance dans la région arabe POGAR) et la Gestion des Ressources Humaines, 

(2) l’Administration Electronique et la Simplification Administrative, (3) la Gouvernance des Finances 

Publiques, et (4) la Réforme Réglementaire, les Partenariats Publics- Privés (PPP) et la Prestation des 

Services Publics (en proche collaboration avec le groupe de travail chargé de l’Administration 

Gouvernance Electronique et la Simplification Administrative). Les rapports entre les gouvernements 

aux niveaux central, régional et local, devraient s’établir dans une perspective horizontale.  Il n’est 

pas à exclure qu’un groupe de travail additionnel chargé des Politiques Régionales et de la 

Gouvernance Territoriale, puisse être crée par le Groupe de Direction. 

5. Le programme OCDE-MENA pour la gouvernance est mis en œuvre en proche collaboration avec 

le programme du PNUD sur la gouvernance dans la région arabe (POGAR) et le programme OCDE-

MENA pour l’Investissement.     

A. II. RESULTATS ATTENDUS  

6. L’impact attendu consécutif au programme OCDE-MENA sur la bonne gouvernance est une 

amélioration de la performance, de la transparence et de la responsabilité du secteur public des pays 

arabes. Le programme vise également à assurer la mise en place d’une réforme graduelle du secteur 

public et de la gouvernance donnant ainsi lieu à un environnement plus propice au développement 

social, économique et humain dans la région. En abordant des questions transversales comme la 

participation, le « genre » et l’environnement ; le dialogue politique sur la gouvernance pourrait  

devenir un outil décisif pour la promotion de valeurs communes aux pays arabes et ceux de l’OCDE. 

7. Les résultats (outputs) attendus sont: (1) un progrès de la réforme du secteur publique et de la 

gouvernance, et (2) un meilleur suivi de ce progrès et de son impact. C’est dans ce but que l’initiative 

OCDE-MENA pour la gouvernance prévoit (1) de continuer d’apporter son soutient aux pays arabes 

dans l’implantation de Plans d’Action à l’échelle nationale, (2) de continuer de renforcer les capacités 

à travers la formation et, (3) soutenir la collecte de données afin de faciliter le benchmarking et 

l’autoévaluation.        

8.  A plus long terme, les bénéfices (outcomes) attendus sont: 

¶ La mise en place d’un échange en permanence entre acteurs de la réforme: Le dialogue 

politique au sein du Groupe de Direction conduirait à la mise en place d’un échange régional 

soutenu entre l’OCDE et les experts arabes du secteur public. Cette initiative tend également 

à renforcer le partenariat aussi bien avec d’autres organisations internationales (UE, la 

Banque Mondiale, UNODC) qu’avec des acteurs bilatéraux et multilatéraux travaillant sur les 

questions de gouvernance dans les pays arabes. La visibilité et l’implication de ces moteurs 

de réforme au sein même de leurs administrations nationales doivent être renforcées et les 

réseaux nationaux consolidés à travers des comités de coordination par exemple.        
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¶ De meilleures capacités de réforme: La capacité des acteurs de la réforme permettant 

l’élaboration, la mise en place et le suivi des réformes du secteur public et de la 

gouvernance doit être consolidée. Le dialogue politique permet une meilleure 

compréhension des dispositions de la gouvernance dans d’autres pays arabes et de l’OCDE, 

et souligne leur importance pour le contexte national. Au niveau domestique, le dialogue 

peut promouvoir le besoin de moderniser le secteur public et encourager l’engagement de 

différentes parties prenantes.       

¶ Adapter les outils et  instruments politiques pour la réforme et le suivi à niveau national : 

Le savoir faire technique sur le secteur public et la réforme de la gouvernance de plusieurs 

pays arabes et des pays de l’OCDE peut être mis à la disposition des pays arabes 

participants. Les gouvernements des pays arabes pourront adapter les modèles politiques, 

les instruments et les outils  pour la mise en œuvre d’une réforme, la collecte de données et 

le suivi à leur propre contexte national.           

 A. III.  LES ACTIVITÉS THÉMATIQUES PLANIFIÉES  

9. L’orientation générale de la deuxième phase de l'Initiative pour la bonne gouvernance s’appuie 

sur l’importance de renforcer la mise en œuvre et le benchmarking dans le but de pouvoir mesurer 

l’impact et l’avancement de la réforme. Les parties prenant part à cette initiative ont, dans le cadre 

des différents thèmes de travail, établi une série d’activités bénéficiant d’un important panel 

d’instruments et outils (par exemple, les séminaires sur le renforcement des capacités, les forums sur 

le dialogue politique, les recommandations par les pairs et les initiatives d’évaluation, projets pilotes, 

etc.). Les groupes de travail doivent donc  jouer un rôle primordial dans la détermination de ces 

activités et leur mise en place. Durant les premiers mois de 2008, les quatre groupes de travail, avec 

le soutien du Secrétariat de l’OCDE, prévoient de se réunir afin de définir les principales activités à 

mettre en place pour la période à venir et d’établir un calendrier pour leur développement. 

L’identification de ces différentes activités sera définie par les priorités des  pays participants selon 

les différents thèmes clé.  

10. L’objectif de  l’initiative en matière de bonne gouvernance dans le cadre du groupe de travail 

Fonction Publique et Intégrité est d’apporter un soutien à l’effort des pays arabes à la mise en place 

d’une fonction publique efficace  reposant sur  un solide cadre éthique.    

¶ Thème clé « Gestion des Ressources Humaines » : Le dialogue de l’Initiative en matière de 

bonne stratégie de Gestion des Ressources Humaines (GRH) soutien le développement de 

politiques de ressources humaines équitables basées sur les principes de performance, 

mérite et diversité. L’objectif de l’Initiative étant de contribuer à un accroissement de la 

performance du secteur public dans la gestion des ressources humaines, le recrutement, le 

placement, la promotion, et la rémunération. Sur le long terme, le dialogue politique établi 
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par cette initiative devrait aboutir à un  recrutement général plus équilibré permettant un 

accroissement de l’efficacité du secteur public. 

¶ Priorités: En matière de gestion des ressources humaines sur la période 2008-2010, les pays 

arabes ont donné la priorité (par ordre d’importance décroissant) à: (1) l’élaboration et la 

mise en place de stratégies de planification, de gestion et de contrôle des ressources 

humaines dans le but de réduire les coûts salariaux et de renforcer les plafonds de 

recrutement, (2) l’élaboration et la mise en place de réformes de la rémunération en vue 

d’une évaluation et d’un classement des fonctions, de la conception d’échelles de salaires, 

de l’introduction de récompenses pour la performance, (3) la mise en place de stratégies de 

gestion des fonctions, performance, promotions  et retraites des hauts fonctionnaires de la 

fonction publique, (4) l’élaboration et la mise en place de systèmes d’évaluation des 

recrutements, de la promotion, et de la performance et, dans le secteur public et, (5) la 

définition du rôle des institutions chargées des ressources humaines. 

¶ Thème clé : « Intégrité dans le Secteur Public » : L’action de l’Initiative dans ce thème se 

base sur l’hypothèse que, selon toute vraisemblance, la conduite aussi bien corrompue 

qu’intègre d’un fonctionnaire est principalement déterminée par des facteurs 

institutionnels. Des mesures  adaptées   peuvent améliorer la transparence du secteur 

public et responsabiliser les fonctionnaires (agents de la sphère publique). Afin de 

promouvoir un service public intègre, le dialogue régional sur les politiques á suivre en 

matière d’intégrité compte adresser de questions telles que les codes éthiques, les bases de 

l’intégrité, la règlementation nécessaires  et  les incitations pertinentes.           

¶ Priorités: En matière d’intégrité dans le secteur public sur la période 2008-2010, les pays 

arabes participants ont donné la priorité (par ordre d’importance décroissant): (1) aux 

fonctions et rôles des organes anti-corruption: conception institutionnelle, mise en place et 

coordination de politiques gouvernementales en matière de lutte contre la corruption, (2) à 

la création et promotion de stratégies et Plans d’Action nationaux de lutte contre la 

corruption, (3) à la mobilisation des citoyens pour lutter contre la corruption: création et 

mise en place de campagnes anti-corruption et protection du citoyen dénonçant la 

corruption, (4) à l’élaboration et la mise en place de codes de conduite, au suivi de leur 

exécution et conformité, à l’établissement de sanctions, (5) à l’identification et la régulation 

de situations de conflits d’intérêts dans le service public et, (6) à l’information du citoyen, la 

consultation et participation citoyenne dans la politique d’intégrité. De plus, les délégués 

des pays arabes ont exprimé leur fort intérêt dans la question de l’intégrité des marchés 

publics dans le cadre d’un futur programme de travail.                  

11.  L’objectif de l’initiative pour la bonne gouvernance dans le cadre du groupe de travail sur 

l’Administration Électronique et Simplification Administrative est d’apporter un soutien à l’effort 

des pays arabes dans leur processus de mise en place d’une administration électronique et de 
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simplification administrative. Le groupe de travail Prestation des Services Publics, Partenariats Public 

– Privé et Réforme Réglementaire apporte sa  proche collaboration en matière de simplification 

administrative.  

¶ Thème clé : « Administration Electronique » : Le dialogue politique régional sur 

l’administration électronique peut aider les pays à la création d’un environnement digital 

inclusif. La mise en place d’outils de TIC peut conduire à une meilleure prestation de services 

publics et promouvoir la prise de décision participative. Les réformes apportées à 

l’administration électronique peuvent quant à elles réduire le « clivage digital » et renforcer 

la confiance dans le gouvernement.  

¶ Priorités: En matière d’administration électronique sur la période 2008-2010, les pays 

arabes participants ont établi les priorités suivantes (par ordre d’importance décroissant): 

(1) définir et mettre en place les dispositions et outils institutionnels nécessaires à une 

administration électronique, (2) les services électroniques, initiatives sectorielles et 

applications partagées, (3) l’élaboration, la mise en place et le suivi d’une stratégie 

d’administration électronique (pour le gouvernement central et local), (4) l’utilisation 

d’applications administratives électroniques visant à simplifier les procédures 

administratives, (5) les infrastructures techniques pour une administration électronique, (6) 

les entraînements et le renforcement des capacités, (7) les infrastructures législatives, (8) 

les instruments de mesure et l’évaluation des stratégies en matière d’administration 

électronique, (9) les canaux de prestation de services permettant de surmonter le « clivage 

digital » et les services de marketing électronique. 

¶ Thème clé « La Simplification Administrative »: la simplification des réglementations et 

procédures administratives, a pour objectif une plus grande transparence et proximité de 

la relation entre le citoyen, le secteur économique et le gouvernement    . 

¶ Priorités: En matière de simplification administrative sur la période 2008-2010, les pays 

arabes participants à ce programme  ont établi les priorités suivantes (par ordre 

d’importance décroissant): (1) la simplification des démarches administratives pour le 

citoyen et les entreprises à travers des guichets uniques, dans la délivrance des 

autorisations et des licences et une révision des procédures, (2) la création, l’implantation 

et l’évaluation des politiques en matière de simplification administrative en vue de réduire 

le poids de la réglementation, (3) les outils et instruments politiques en matière de 

simplification administrative (simplification des procédures, analyse de l’impact de 

l’utilisation des TIC sur le poids administratif), (4) travailler pour un changement des 

comportements et l’autoévaluation des procédures administratives dans le secteur public, 

(5) simplification du système judiciaire et, (6) le rôle et les responsabilités des institutions 

chargées de la simplification administrative. 
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12.  L’objectif de l’initiative pour la bonne gouvernance dans le cadre du groupe de travail sur la 

Gouvernance des Finances Publiques est d’apporter un soutien à l’effort des pays arabes dans la 

gestion de la dépense publique. Avec le soutien du groupe de travail, le Groupe de Direction pourra 

envisager la possibilité de créer un réseau arabe de Hauts Responsables du Budget (HRB). 

¶ Thème clé: « Gestion de la Dépense Publique »: L’amélioration de la gestion de la dépense 

publique permet une meilleure performance du secteur public, une meilleure transparence 

des objectifs, des stratégies et des prévisions des gouvernements en matière de dépense 

publique et une responsabilité accrue des gouvernements vis-à-vis de l’usage des fonds 

publics.    

¶ Priorités, Les pays arabes participants ont établi les priorités suivantes sur la période 2008-

2010 (par ordre d’importance décroissant): (1) la mise en place et l’utilisation de la 

performance budgétaire, (2) la mise en place et l’utilisation de cadres de travail à moyen 

terme en matière de dépense, (3) la gestion de la dette et la gestion des recettes 

temporaire, (4) les cadres de travail juridiques pour les réformes de la gestion financière 

(lois budgétaires organiques, lois d’audit et contrôle), (5) les mécanismes de marché et leur 

usage au service de la prestation de services publics, (6) des projections budgétaires à long 

terme, (7) la gestion des liquidités et les systèmes d’attribution, (8) l’étendue du budget 

(établissement de classifications de la dépense, fonds sociaux/projets sociaux), (9) Les 

partenariats public-privé pour la gestion de la dépense publique et, (10) la gestion du risque 

financier.    

13.   L’objectif de l’initiative pour la bonne gouvernance dans le cadre du groupe de travail sur la 

Prestation des Services Publics, Partenariats Public – Privé et Réforme Réglementaire  est 

d’apporter un soutien à l’effort des pays arabes dans l’amélioration de la qualité de la 

réglementation, les premières  procédures de rédaction des projets de lois, la prestation des services 

publics et les cadres de travail en matière de partenariats public-privé.    

¶ Thème clé: “Qualité de la réglementation”: Il existe une forte relation entre la 

performance du secteur public et la qualité des règlementations, leur conformité et la 

capacité du gouvernement à les renforcer. Le dialogue régional dans ce domaine, peut 

accroître la capacité institutionnelle de créer et renforcer les règlementations et ainsi, en 

améliorer la gestion et encourager la participation citoyenne.    

¶ Priorités: En matière de réforme règlementaire,  sur la période 2008-2010, les pays arabes 

participants ont établi les priorités suivantes (par ordre d’importance décroissant): (1) 

améliorer l’élaboration de projets de lois (multilingues) à travers : le renforcement des 

capacités, les lignes directrices et en intégrant les principes de transparence et de 

consultation citoyenne dans le processus d’élaboration, (2) l’évaluation de l’impact social et 

économique des décisions de règlementation et de contrôle, (3) l’élaboration et 

l’implantation de l’ensemble des politiques en matière de règlementation en vue de 



7 

 

promouvoir la croissance économique, (4) les rôles et responsabilités des institutions de 

règlementation, (5) les cadres de travail de la règlementation des  secteurs économiques, 

(6) les outils et instruments de la politique règlementaire, (7) la formation de juristes 

multilingues.        

¶ Thème clé : “Prestation des Services Publics et PPP”: Le dialogue de l’Initiative en matière 

de prestation de services publics et de PPP, peut conduire à une prestation des services 

publics efficace et tournée vers le citoyen. 

¶  Priorités: En matière de Prestation des Services Publics et de PPP,  sur la période 2008-

2010, les pays arabes participants ont établi les priorités suivantes: (1) le renforcement des 

capacités en matière de mécanismes de « benchmarking » et de bonnes pratiques pour les 

PPP et la prestation de services publics, (2) l’élaboration et la mise en place de lignes 

directrices et procédures pour une meilleure prestation de services publics, (3) un cadre de 

travail institutionnel approprié et des dispositions réglementaires pour les PPP en vue 

d’améliorer la prestation des services publics, (4) l’utilisation des PPP dans certains secteurs 

économiques spécifiques (infrastructures publiques ou sanitaires par exemple) et, (5) les 

bonnes pratiques pour les processus de libéralisation et privatisation dans différents 

secteurs économiques.   

14. Les pays partenaires de l’Initiative ont exprimé leur intérêt à traiter certaines questions 

transversales dans la deuxième phase d’implantation de ce programme. Par ailleurs, et suite aux 

priorités exprimées par les pays arabes, l’impact que peut avoir une gouvernance à plusieurs 

niveaux territoriaux dans les administrations publiques jouira d’une attention particulière. 

¶ Thème clé: “Les relations entre les niveaux central, régional et local au sein du 

gouvernement”: l’Initiative GfD II est consciente de l’importance particulière que peut revêtir 

l’inclusion d’une vision territoriale dans la gestion du secteur public et plus particulièrement, 

lorsque la plupart des pays participants ont adopté ou essaie de mettre en place des 

politiques de décentralisation. Les processus de décentralisation impliquent un transfert de 

l’autorité, des fonctions, des responsabilités et des ressources à des niveaux d’administration 

infra nationaux. La décentralisation peut alors apporter un cadre de travail structurel afin: 

(1) d’améliorer la performance du secteur public et de la prestation de services publics, et (2) 

de conférer légalement, techniquement et financièrement plus de pouvoirs aux 

communautés locales. Durant la période 2008-2010, les relations entre les différents niveaux 

de gouvernement central, régional et  local devraient être abordées sous une perspective 

horizontale au sein de tous les groupes de travail. Il n’est pas à exclure qu’un groupe de 

travail exclusivement dédié à cette question puisse être crée par le Groupe de Direction.            

¶ Priorités: Dans le cadre  de ce domaine, sur la période 2008-2010, les pays arabes ont établi 

les priorités suivantes: (1) la mise en place de standards pour la fourniture de services 

publics, les  infrastructures et les réseaux à travers les différents niveaux de gouvernement 
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(2), la gestion des ressources humaines à travers les différents niveaux de gouvernement, (3) 

la gestion de la dépense publique à travers les différents niveaux de gouvernement, (4) la 

qualité de la réglementation sur plusieurs niveaux contextuels et, (5) une simplification 

administrative sur plusieurs niveaux.       

A. IV.  STRATÉGIE DE PARTENARIAT ET BÉNÉFICIAIRES CIBLES 

15.  Le programme de l’OCDE pour la Gouvernance travaille en proche collaboration avec le 

programme PNUD POGAR afin d’assurer une bonne implantation du programme de travail. L’OCDE 

entend maintenir les relations de coopération qu’elle maintient déjà avec d’autres  organisations 

internationales et d’en créer de nouvelles, et notamment avec la Ligue arabe, l’Organisation arabe de 

développement de l’administration (ARADO, organisme à vocation spécifique dépendant de la Ligue 

arabe), l’Organisation de la Conférence Islamique (OCI), le Fond Monétaire Arabe (FMA), la 

Commission Européenne (la Politique européenne de voisinage), la Banque Mondiale, le Fond 

Monétaire Internationale (FMI), le programme ICTDAR du PNUD, le Département des Affaires 

Economiques et Sociales des Nations Unies (DAES), la Commission Economique et Sociale pour l'Asie 

Occidentale (CESAO) et la Commission des Nations Unies sur les Stupéfiants (UNODC).  

16. La stratégie de partenariat se base sur la notion que la contribution des pays arabes et des pays 

de l’OCDE est fondamentale dans la réalisation des objectifs espérés. L’établissement d’une 

coopération étroite avec les acteurs bilatéraux du développement sera un facteur déterminant pour 

que GfD II garantisse un maximum de synergies entre la conception des réformes sous et le soutien à 

la mise en œuvre de ces réformes. L’Initiative visera de façon systématique à intensifier la 

coopération avec des acteurs bilatéraux En cohérence avec les principes énoncés dans la Déclaration 

de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement. La mise en relation des différents donateurs peut 

également contribuer à une mobilisation plus effective des ressources et faciliter les liens entre les 

projets de réformes prometteurs et les programmes de financement.  

17.  L’Initiative OCDE-MENA cherche à améliorer la performance du secteur public, la transparence et 

la responsabilité dans les pays arabes. Elle a également comme objectif de créer dans les pays de la 

région, un environnement plus propice au développement social, économique et humain et de 

contribuer à leur stabilité économique et politique. Les bénéficiaires directs de cette Initiative sont 

donc les spécialistes du secteur public et les responsables des autorités gouvernementales nationales, 

régionales et locales ainsi que les représentants de la société civile. Les bénéficiaires indirects sont les 

populations des pays arabes ainsi que les entreprises internationales et domestiques. 
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Programme de travail 
2008-10 

 

Le Programme GfD du PNUD pour la lutte contre la 
corruption et l'instauration de l'État de droit 

 

 B. I.  VUE D’ENSEMBLE 

18. Ce Programme d'action – Programme GfD du PNUD pour la lutte contre la corruption et 

l'instauration de l'État de droit (ci-après dénommé “le Programme”) – reflète les priorités des pays 

arabes en matière de lutte contre la corruption et d'instauration de l'État de droit pour la deuxième 

phase de l'Initiative sur la bonne gouvernance à l'appui du développement dans les pays arabes 

(initiative GfD) dont la mise en œuvre est prévue pour 2008-10 (ci-après dénommée “GfD II”). Le 

Programme a été élaboré en consultation avec les parties prenantes à la GfD issues des pays arabes 

et des pays de l'OCDE, sous l'égide du Président et des Co-présidents du Groupe de Travail sur le Rôle 

de l'appareil judiciaire et l'exécution des jugements. Il s'inspire également des orientations 

stratégiques recommandées2 pour la mise en œuvre de la GfD II, à savoir: (1) renforcer le dialogue 

sur les politiques, la connaissance et la construction des capacités au niveau régional, (2) favoriser le 

recours au conseil par les pairs, ainsi que les partenariats pour la réforme au niveau national, (3) 

contrôler et mesurer le progrès réalisé, et (4) ancrer le programme dans un cadre régional 

d'institutions et de réseaux pour la réforme. 

19. Le Programme GfD du PNUD sur la lutte contre la corruption et l'État de droit est le fruit d'un 

processus intensif fondé sur un dialogue régional sur les politiques et sur une série d'inventoriages 

effectuée par le Programme de gouvernance dans les pays arabes rattaché au PNUD (CI-APRÈS 

DÉNOMMÉ "PNUD-POGAR") au cours de la première phase de l'Initiative sur la bonne gouvernance à 

l'appui du développement dans les pays arabes mise en œuvre en 2005-2007 (ci-après dénommée 

“GfD I”).  A l'époque, l'Unité État de droit du PNUD- POGAR avait évalué l'étude des priorités 

thématiques des pays arabes en vue d'identifier les domaines de réforme spécifiques qui devront être 

traités en 2008-2010. L'Unité État de droit a également lancé des discussions intenses avec les 

ministres de la Justice, les juges de premier plan, les procureurs généraux, les hauts responsables 

compétents en matière de lutte contre la corruption, les hauts responsables issus des différentes 

institutions publiques et avec les représentants des sociétés civiles de 12 pays arabes au cours de la 

                                                                 

2
 Les quatre orientations stratégiques sont décrites en détail dans le document sur les réalisations et les 

orientations stratégiques de l'Initiative GfD.  
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même période afin de garantir que chacune des activités prévues reflète les priorités nationales de 

réforme.  

20. Le Programme GfD du PNUD pour la période 2008-10 met l'accent sur la lutte contre la 

corruption et la réforme judiciaire.  Il devra apporter un appui aux parties prenantes arabes et 

profiter de la structure du Groupe de Travail, le cas échéant, pour aborder les thèmes focus suivants: 

(i) soutenir la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies contre la Corruption; (ii) construire 

les capacités des systèmes judiciaires pour traiter les différends économiques avec plus d'efficacité; 

(iii) promouvoir la mise en place d'un mécanisme juste et efficace pour l'exécution des jugements; et 

(iv)renforcer l'indépendance et l'intégrité du système judiciaire. 

21. Le PNUD est déterminé à bâtir sur le succès réalisé au cours de la GfD I et de mettre en œuvre des 

activités futures en se basant sur ce succès, en partenariat avec les pays participants, le programme 

OCDE-MENA pour la gouvernance, le Programme MENA-OCDE pour l'investissement et d'autres 

partenaires internationaux, en l'occurrence l'Office des Nations Unies contre la Drogue et le Crime.  

II. RÉSULTATS ATTENDUS  

22. L'impact attendu du Programme GfD du PNUD sur la lutte contre la corruption et l'instauration 

de l'État de droit tient au renforcement de la capacité des pays arabes à développer et mettre en 

œuvre des politiques à l'appui de la lutte contre la corruption et de nature à consolider l'État de droit 

en harmonie avec les normes et critères internationaux en vigueur et à la lumière des besoins et 

priorités exprimés à l'échelle nationale. Le programme vise à réaliser un progrès graduel au niveau de 

la réforme en matière de gouvernance, ce qui devrait instaurer un environnement propice au 

développement humain dans la région arabe. En abordant des questions qui s'interpénètrent telles 

que la participation, le genre et l'environnement, le dialogue sur les politiques prévu à la GfD pourrait 

s'avérer un instrument décisif pour la promotion des valeurs communes entre les pays arabes et ceux 

de l'OCDE et au niveau de la communauté internationale en général. 

23.  Au niveau de l'aboutissement, les résultats attendus sont les suivants:  

¶ Soutenir et développer les mécanismes susceptibles d'aider les décideurs à identifier les 

domaines de priorité pour la lutte contre la corruption et la réforme judiciaire. Le 

Programme a vocation à aider les partenaires arabes à : (i) mettre en place des mécanismes 

qui aident à  contrôler et à réali ser des rapports  concernant  le statut d'institutions 

choisies et générer des données empiriques régulières ; et (ii) construire la capacité des 

décideurs et praticiens afin d’analyser les données générées et élaborer des politiques et 

pratiques répondant aux priorités et besoins nationaux et ce, conformément aux normes et 

critères internationaux.  
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¶ Réaliser des progrès en vue d'une meilleure application des pratiques de la bonne 

gouvernance par les gouvernements arabes: Le Programme vise à aider les partenaires 

arabes à : (i) construire les connaissances et les capacités liées à la réforme en matière de 

gouvernance à tous les niveaux du gouvernement; (ii) accroître la capacité du secteur 

judiciaire à faire respecter l'État de droit; et (iii) réduire les chances de corruption à travers 

une mise en œuvre effective de la Convention des Nations Unies contre la Corruption (ci-

après dénommée “CNUCC”). 

24.  Au niveau des extrants, les résultats attendus sont les suivants: 

¶ Mise en réseau soutenue des vecteurs de réforme: La GfD II devra approfondir le dialogue 

sur les politiques dans les différents domaines de focus du Programme GfD du PNUD sur la 

lutte contre la corruption et l'instauration de l'État de droit et ce, dans le cadre de groupes 

de travail, de réseaux et d'autres forums. Ceci sera complété par des activités visant à 

appuyer la mise en réseau au niveau national entre les représentants du gouvernement, le 

secteur privé et la société civile. La GfD II entend également accroître les partenariats avec le 

PNUD, l'OCDE et d'autres acteurs internationaux (UE, BM, ONUDOC, etc.), ainsi qu'avec les 

acteurs bilatéraux et multilatéraux sur les questions de la gouvernance dans la région arabe. 

Ces activités devront aboutir à une mise en réseau régionale soutenue et élargie entre des 

décideurs et praticiens engagés issus des pays arabes, les pays membres de l'OCDE et les 

différents acteurs internationaux. 

¶ Renforcer les capacités de lutte contre la corruption: La GfD II devra aider les pays arabes à 

construire leurs capacités en matière d'élaboration et de mise en œuvre des politiques et 

mesures censées soutenir l'application de la CNUCC aux fins de réduire les chances de 

corruption à tous les niveaux du gouvernement. La Convention est l’instrument international 

principal pour la réforme anticorruption, et de nombreux pays arabes participants ont insisté 

sur la nécessité d’appliquer les dispositions dans leurs juridictions respectives. Les activités 

du Programme induiront une meilleure compréhension des arrangements correspondants 

dans d'autres pays et de la pertinence de ceux-ci par rapport au contexte national. Le 

Programme devra également favoriser la prise de conscience des besoins et des priorités en 

matière de réforme anticorruption et prolonger l'engagement des différentes parties 

prenantes au processus de réforme. Il devra aussi développer et rendre disponible le savoir-

faire technique nécessaire concernant une large panoplie de thèmes relatifs à la réforme 

anticorruption. 

¶ Renforcer les capacités de consolidation de l'État de droit: La GfD II devra améliorer la 

capacité du personnel judiciaire dans chacun des pays participants (officiels de haut rang des 

ministères de la Justice, juges et procureurs généraux de premier plan, hauts responsables 

chargés de l'exécution) à élaborer et mettre en œuvre des politiques et mesures visant à 

promouvoir la réforme judiciaire et à consolider l'État de droit. Les activités du Programme 
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devront incorporer les normes et critères internationaux ainsi que les meilleures pratiques de 

la région et de l'extérieur à travers le système judiciaire. Le Programme permettra de 

construire les connaissances et les capacités sur les moyens de réduire les chances de 

corruption à ce niveau. Il devra aussi développer et rendre disponible le savoir-faire 

technique nécessaire concernant une large panoplie de thèmes relatifs à la réforme 

judiciaire. 

¶ Processus systématisé visant à faciliter l'analyse comparative (benchmarking): La GfD II 

devra aider les pays arabes à mettre en place un processus systématisé visant à faciliter la 

production et l'échange d'informations sur la réforme en matière de gouvernance et à 

soutenir l'analyse comparative à cet égard. Le PNUD et l'OCDE apporteront leur appui à ce 

processus technique. Malgré les synergies naturelles qui les lient, le personnel judiciaire et 

les autres fonctionnaires de la région arabe n'ont, bien souvent, aucun contact entre eux, ce 

qui entrave l'apprentissage par les pairs, entre autres. Les activités du Programme devront 

développer et rendre disponible le savoir-faire technique nécessaire concernant le contrôle 

et la notification sur le statut d'institutions choisies. Le Programme devra aussi soutenir les 

pays arabes désireux d'adapter à leur contexte national les concepts, outils et instruments 

politiques en matière de collecte et de contrôle des données. Il devra, de même, aider les 

parties prenantes arabes à établir des réseaux régionaux censés réunir d'éminents experts et 

officiels de la région dans le cadre de réseaux ou de groupes de travail structurés. Ceci 

devrait permettre aux institutions de chaque pays de bénéficier de l'expérience des tiers et 

d'engager des efforts de réforme. 

 

 B. III. ACTIVITÉS THÉMATIQUES PLANNIFIÉES 

25.  L'orientation générale de la GfD II se fonde sur la nécessité de renforcer la mise en œuvre et 

l'analyse comparative pour un impact mesurable et une réforme réussie. De nombreuses activités 

sont prévues dans le cadre des différents thèmes focus identifiés par les partenaires de la GfD. Ces 

activités reposent sur une large variété d'outils et d'instruments définis aux orientations stratégiques 

pour 2008-10: séminaires et activités sur le renforcement des capacités, forums de dialogue sur les 

politiques, initiatives de conseil et d'évaluation par les pairs, projets pilotes, etc. 

26. Les parties prenantes arabes continueront de jouer un rôle majeur en matière d’identifier  les 

activités et faciliter  leur mise en œuvre dans le cadre des groupes de travail, des réseaux et des 

autres forums. A ce jour, le Secrétariat de la GfD a œuvré en étroite collaboration avec les parties 

prenantes pour identifier les priorités détaillées ci dessous. Les principales activités à mettre en 

œuvre en 2008 ont été identifiées lors d'une réunion récente des Présidents et Coprésidents tenue à 

Paris (France) le 4 août 2007. Le Secrétariat continuera de collaborer avec les partenaires actuels et 

nouveaux pour identifier de nouvelles priorités ainsi que les activités qui s'y rapportent, à la lumière 

des résultats du dialogue sur les politiques mené dans le contexte de la GfD. 
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27. Dans le cadre du thème focus sur le soutien à la mise en œuvre de la Convention des Nations 

Unies contre la Corruption (“CNUCC”), la GfD II cherche à soutenir les pays arabes dans leurs efforts 

visant à prévenir et combattre la corruption conformément à la CNUCC aux fins de promouvoir 

l'intégrité, la responsabilisation et la bonne gestion des affaires et de la propriété publiques. 

¶ Le raisonnement qui sous-tend le thème focus: La CNUCC fournit un cadre global pour 

traiter un large éventail de mesures anti-corruption exigeant des efforts soutenus pour 

mettre en œuvre les dispositions y relatives. La Convention a été signée par 16 pays arabes, 

dont 11 l'ont également ratifiée. Par conséquent, elle fournit un point d'entrée essentiel  aux 

efforts de lutte contre la corruption dans la région arabe. Les pays arabes participant à 

l'Initiative de la GfD ont sollicité une assistance spécifique pour mettre en œuvre la CNUCC, 

et le PNUD a répondu en élaborant ce projet en consultation avec les différentes parties 

prenantes. Ce thème focus sera traité en partenariat avec l'OCDE et l'ONUDC. 

¶ Priorités: Les priorités identifiées dans le cadre de ce thème focus sont: (1) les organes 

préventifs de lutte contre la corruption, (2) la déontologie et la conduite éthique au sein du 

secteur public et de l'appareil judiciaire, (3) la criminalisation et l'exécution des jugements, 

et (4) le recouvrement d'actifs. 

¶ Activités prévues: Les activités prévues dans le cadre de ce thème focus sont les suivantes:3  

(a) Soutenir la collecte d'informations et l'autoévaluation relatives à  la mise en œuvre de 

la CNUCC: Ceci se fera essentiellement à partir de la liste de contrôle sur 

l'autoévaluation relative à la CNUCC, laquelle est assortie d'instruments 

complémentaires tels que les questionnaires spécialisés ou les rapports analytiques 

spécifiques qui viennent s'ajouter aux résultats de la liste de contrôle. La mise en œuvre 

effective de ce processus exige la tenue d'ateliers de travail régionaux et nationaux 

censés construire les capacités des parties prenantes arabes et apporter l'assistance 

technique nécessaire pour mener des évaluations approfondies et globales. Ce 

processus devra: (i) aborder le statut d'exécution de la CNUCC dans chaque pays; (ii) 

passer en revue les lois et règlementations nationales pour détecter et analyser les 

failles à la lumière des dispositions de la CNUCC; et (iii) contribuer à la formulation de 

recommandations claires en vue d'une action réformatrice spécifique pour l'avenir. 

(b) Organiser des conférences régionales pour construire les connaissances et les capacités 

des parties prenantes arabes: Les conférences régionales se pencheront sur les résultats 

du processus d'autoévaluation et expliqueront les exigences techniques pour la mise en 

œuvre de la CNUCC, ainsi que les meilleures pratiques en la matière. Les conférences 

s'attacheront à promouvoir le conseil et l'apprentissage par les pairs. Elles mettront 

                                                                 

3
 Un calendrier détaillé des événements a été proposé pour 2008 – confer le Calendrier des événements  
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l'accent sur les priorités sélectionnées et aborderont d'autres thèmes prioritaires 

susceptibles de se faire jour lors de la mise en œuvre du projet au cours des trois 

prochaines années. 

(c) Formation à la mise en œuvre des dispositions de la CNUCC: Il sera procédé à 

l'organisation de sessions de formation spécialisées ainsi qu'à l'élaboration d'études sur 

l'apprentissage conjoint portant, par exemple, sur les autorités compétentes en matière 

de lutte anticorruption et le recouvrement d'actifs. Les pays arabes participants 

pourront identifier d'autres domaines qui exigent une formation spécialisée. Ces 

activités permettront aux personnes participant à la formation de profiter des 

expériences des autres pays, de renforcer l'échange d'expertises et de soutenir le 

potentiel d'une coopération future. 

(d) Soutenir l'élaboration de programmes d'assistance technique au niveau national: La 

GfD II devra aider les pays arabes à élaborer des programmes d'assistance technique au 

niveau national et à les aligner sur les fournisseurs d'assistance technique sur base des 

résultats du processus d'autoévaluation et des conférences régionales. 

(e) Soutenir les mécanismes de coopération régionale tels que la constitution d'un réseau 

régional anti-corruption: Ceci se fera en étroite collaboration avec le Programme 

OCDE-MENA pour la gouvernance. Les pays arabes ont fait part de leur souhait de 

créer un réseau régional anti-corruption qui devrait servir de plateforme régionale pour 

soutenir les efforts nationaux tendant à la mise en œuvre de la CNUCC en association 

avec la Conférence des États parties à la CNUCC. La GfD II devra fournir le savoir-faire 

et le soutien techniques nécessaires à la constitution de ce réseau et élaborer le plan 

d'action relatif à sa création sur base des consultations menées avec les parties 

prenantes arabes et en coordination avec l'ONUDC. 

28.  Dans le cadre du thème focus sur le renforcement de la capacité de l'appareil judiciaire à traiter 

les différends économiques de manière plus efficace, la GfD II cherche à soutenir les pays arabes 

dans leurs efforts visant à consolider l'État de droit à la lumière des normes et critères juridiques 

internationaux et nationaux émergents dans le domaine de la législation économique, aux fins de 

promouvoir un environnement propice au développement. 

¶ Le raisonnement qui sous-tend le thème focus: Au cours de la mise en œuvre de la GfD I, 

certains pays arabes ont évoqué le défi d'instaurer un appareil judiciaire stable, prévisible et 

informé qui constituerait un mécanisme fiable pour résoudre les différends économiques. 

Bien que certains pays arabes aient déjà promulgué de nouvelles lois instaurant 

l'environnement économique requis, peu d'attention a été accordée, en revanche, à 

informer l'appareil judiciaire dans chacun de ces pays de la manière d'appliquer ces 

nouvelles lois dans la pratique et de les mettre en œuvre devant les tribunaux. 
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¶ Priorités: Les priorités identifiées dans le cadre de ce thème focus sont: (1) la constitution de 

nouveaux types d'entreprises (joint-ventures et autres), (2) la mise en œuvre de mécanismes 

pour protéger les droits des actionnaires, (3) la protection des droits de la propriété 

intellectuelle; (4) la formation et l'exécution de contrats commerciaux choisis, (5) l'exécution 

des sentences arbitrales, et (6)la loi sur la concurrence. 

¶ Activités prévues: Les activités prévues dans le cadre de ce thème focus sont les suivantes:4   

(a) Concevoir et effectuer des expertises: Une série d'expertises spécialisées seront conçues 

et effectuées tout le long de la durée de mise en œuvre de la GfD II afin de garantir la 

pertinence maximale des activités de construction des capacités par rapport aux juges 

et au personnel judiciaire participants au vu des changements rapides que connaît 

l'environnement des lois économiques. Ces expertises permettront d'identifier (i) les 

domaines spécifiques s'inscrivant dans le cadre des priorités choisies sur lesquels les 

activités de construction des capacités devront placer l'accent; (ii) les lois en vigueur 

dans chacun des pays participants; (iii) les divergences entre les législations nationales 

d'une part et les meilleures pratiques internationales ou les dispositions des lois 

internationales en vigueur d'autre part.   

(b) Développer le savoir-faire technique et le matériel de formation: Le secrétariat de la 

GfD devra apporter son appui à un processus visant à développer le savoir-faire 

technique et le matériel de formation nécessaires sur base du matériel disponible et en 

collaboration avec les parties prenantes arabes et les praticiens des pays arabes et des 

pays de l'OCDE afin d'en produire de nouveaux selon le besoin. Ceci passe par les 

activités suivantes: (i) réunir la documentation pertinente en rapport avec les domaines 

identifiés lors de l'expertise; (ii) solliciter des experts régionaux et internationaux pour 

superviser l'élaboration du matériel de formation et appliquer les modules de formation 

eux mêmes; et (iii) établir un programme de formation assistée par ordinateur pour 

assurer un maximum d'interactivité et de pertinence au matériel de formation.   

(c) Organiser des activités régionales et sous-régionales de construction des capacités: Les 

activités de construction des capacités seront organisées aux niveaux régional et sous-

régional pour garantir un impact maximum à chaque module de formation.  

(d) Disséminer le savoir-faire technique et le matériel de formation: Pour que ce projet 

atteigne le plus grand nombre de bénéficiaires possible, le savoir-faire technique et le 

matériel de formation seront publiés et distribués sur tous les pays participants et 

seront mis à la disposition des instituts de formation judiciaire dans chacun de ces pays. 

                                                                 

4
 Un calendrier détaillé des événements a été proposé pour 2008 – confer le Calendrier des événements 
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29.  Dans le cadre du thème focus sur la promotion d'un mécanisme juste et efficace pour 

l'exécution des jugements, la GfD cherche à soutenir les pays arabes dans leurs efforts visant à 

consolider l'Etat de droit, afin de mettre en œuvre les droits des citoyens, de promouvoir la certitude 

juridique et d'améliorer l'accès à la justice.  

¶ Le raisonnement qui sous-tend le thème focus: Certains pays arabes ont évoqué le besoin 

de renforcer l'exécution des jugements comme domaine prioritaire de réforme. Ce besoin 

procède d'une constatation selon laquelle les efforts déployés actuellement pour former les 

juges et le personnel des tribunaux à rendre des décisions équitables et rapides n'auront 

qu'un impact limité si ces décisions ne sont pas exécutées avec autant d'équité et de 

rapidité.  

¶ Priorités: Les priorités identifiées dans le cadre de ce thème focus sont: (1) la construction 

des capacités sur les aspects des procédures d'exécution actuelles en matière civile et 

commerciale; (2) la formulation de plans d'action pays axés sur les résultats pour améliorer 

et simplifier les procédures d'exécution actuelles, et (3) les mécanismes d'exécution 

alternatifs. 

¶ Activités prévues: Les activités prévues dans le cadre de ce thème focus sont les suivantes:5  

(a) Mener des études pays détaillées: La première activité consiste à mener une 

étude/expertise détaillée sur l'exécution des jugements dans les pays participants. 

L'étude permettra d'éclaircir des questions vitales relatives à l'exécution des jugements 

dans chacun des pays participants et d'informer aussi toutes les autres activités qui 

seront exécutées.   

(b) La formation aux procédures d'exécution actuelles: La deuxième activité consiste à 

former le personnel chargé de l'exécution aux procédures existantes selon deux 

procédés au moins: (i) en leur assurant les techniques de gestion modernes; et (ii) en 

faisant en sorte que le personnel chargé de l'exécution œuvre aussi efficacement que 

possible dans les limites du système actuel. Ces procédés seront complétés par des 

activités d'apprentissage par les pairs réalisées au niveau national et par des études sur 

l'apprentissage conjoint. 

(c) Améliorer et simplifier les procédures d'exécution actuelles: Un troisième groupe 

d'activités sera mis en œuvre dans l'optique d'améliorer et de simplifier les aspects du 

système actuel. Ces activités devront contribuer à la formulation de plans d'action pays 

axés sur les résultats et consisteront à (i) organiser des visites sur le terrain à des 

institutions majeures dans les pays arabes; (ii) instaurer un système permettant la 

                                                                 

5
 L'élaboration d'un calendrier détaillé des événements pour 2008 dépend d'une aide supplémentaire des donateurs 
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génération et la collecte de données et de statistiques en matière d'exécution; et (iii) 

fournir le savoir-faire technique nécessaire pour la simplification des procédures 

actuelles.  

(d) Identifier et promouvoir les alternatives aux procédures actuelles: Le quatrième groupe 

d'activités sera mis en œuvre dans l'optique de créer une plateforme à travers laquelle 

les pays arabes pourront explorer les alternatives disponibles pour procéder à une 

réforme générale du système d'exécution des jugements qui prévaut chez eux. Les 

activités qui seront réalisées dans ce contexte consistent à: (i) favoriser la négociation 

au lieu de l'exécution; (ii) préparer un projet de proposition pour une convention 

régionale sur l'exécution des jugements étrangers et des sentences arbitrales en 

collaboration avec la Ligue Arabe (ci-après dénommée “la LA”); et (iii) suggérer de 

nouveaux mécanismes pour l'exécution des jugements.   

30. Dans le cadre du thème focus sur le renforcement de l'indépendance et de l'intégrité du système 

judiciaire, la GfD cherche à soutenir les pays arabes dans leurs efforts visant à consolider l'État de 

droit et à améliorer la confiance du public dans le système judiciaire.  

¶ Le raisonnement qui sous-tend le thème focus: Les pays arabes participant à la GfD ont 

relevé le besoin d'instaurer un système de gouvernance plus transparent et plus 

responsable fondé sur l'État de droit et mettant l'accent sur le renforcement de 

l'indépendance de l'appareil judiciaire en tant que domaine prioritaire de réforme. Ceci 

passe par la construction des connaissances et des capacités nécessaires pour mener les 

réformes ainsi que l'analyse comparative y afférente. Ceci est un point important puisque 

l'indépendance de l'appareil judiciaire augmente lorsque celui-ci est capable d'analyser sa 

propre performance et de proposer et de mettre en œuvre des domaines de réforme de 

manière indépendante, sans avoir à compter sur les autres pouvoirs de l'État. Les activités 

prévues dans le cadre de ce thème focus seront exécutées en partenariat avec l'ONUDC. 

¶ Priorités: Les priorités identifiées dans le cadre de ce thème focus sont: (1) l'élaboration de 

points de référence sur l'indépendance et l'intégrité de l'appareil judiciaire; (2) la 

construction des connaissances et des capacités des institutions judiciaires en matière de 

déontologie judiciaire et d'intégrité, (3) la coopération et la mise en réseau régionales 

visant à favoriser l'intégrité judiciaire, et (4) la sensibilisation du public à l'indépendance et 

à l'intégrité du système judiciaire. 

¶ Activités prévues: Les activités prévues dans le cadre de ce thème focus sont les suivantes:6  

                                                                 

6
 L'élaboration d'un calendrier détaillé des événements pour 2008 dépend d'une aide supplémentaire des donateurs 
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(a) Instaurer un cadre systématique de contrôle et de notification concernant l'état de 

l'indépendance et de l'intégrité de l'appareil judiciaire: Ceci exige de: (i) affiner la 

première série de points de référence conçus par le PNUD (en partenariat avec l'IFES et 

le Centre Arabe pour le Développement de l'État de Droit et de l'Intégrité – ACRLI) en 

2005-07 pour rendre compte de la situation du pouvoir judiciaire dans des pays arabes 

choisis, (ii) préparer des rapports analytiques dans les pays participants axés sur le 

système de référence ainsi élaboré, (iii) effectuer des sondages d'opinion et des 

expertises dans les pays participants basés sur le système de référence ainsi élaboré, 

(iv) produire des rapports pays sur l'état de l'indépendance et de l'intégrité de l'appareil 

judiciaire axés sur les rapports et expertises analytiques, (v) synthétiser les résultats des 

rapports pour enrichir le dialogue régional sur les politiques, et (vi) diffuser la 

connaissance à différentes parties prenantes à travers une série de séminaires tenus à 

l'échelle nationale. 

(b) Construire les connaissances et les capacités en matière de déontologie judiciaire: Il est 

nécessaire de construire les connaissances et les capacités des juges en exercice ou des 

juges suppléants, en matière de déontologie judiciaire. Pour ce faire, une série 

d'activités seront réalisées qui consistent à: (i) produire des guides sur l'intégrité 

judiciaire comprenant les concepts, outils et instruments de politiques pertinents; (ii) 

élaborer un programme de formation assistée par ordinateur sur la déontologie 

judiciaire; (iii) organiser des activités de construction des capacités aux niveaux régional 

et national; et (iv) disséminer le matériel qui sera produit dans chacun des pays 

participants sous format papier et électronique et le mettre en ligne. 

(c) Appuyer la modernisation des institutions judiciaires impliquées dans le renforcement 

de l'indépendance et de l'intégrité judiciaires: Le dernier groupe d'activités sera dédié à 

la construction des capacités des  institutions judiciaires impliquées dans le 

renforcement de l'indépendance et de l'intégrité judiciaires dans les pays arabes 

participants. Ceci concerne essentiellement les instituts de formation judiciaire (ci-après 

dénommés les"IFJ") et les organes d'inspection judiciaire (ci-après dénommés les "OIJ").  

Une série d'activités seront réalisées qui consistent à: (i) soutenir le dialogue régional 

sur les politiques et la construction des connaissances et des capacités des 

représentants de haut niveau des IFJ et des OIJ, ainsi que des autres parties intéressées; 

(ii) établir des études  comparatives sur la situation des IFJ et des OIJ dans les pays 

participants; et (iii) recourir au processus de la GfD pour encourager chaque IFJ à 

moderniser ses programmes en y introduisant des concepts modernes liés à 

l'indépendance et à l'intégrité judiciaires, ainsi que de nouvelles méthodes 

d'enseignement. 

(d) Concevoir et mettre en œuvre une campagne de sensibilisation: La sensibilisation du 

public aux questions relatives à l'État de droit et au rôle du juge indépendant et 
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impartial est inhérente au renforcement de la confiance du public dans le système 

judiciaire et à la promotion de la sécurité et de la prévisibilité pour les citoyens et les 

entreprises. A la demande des pays arabes, le PNUD s'attellera, en partenariat avec les 

ministères de la Justice et les conseils judiciaires supérieurs, à la conception et au 

lancement d'une campagne de sensibilisation qui devra profiter des réseaux établis par 

le groupe de travail sur l'appareil judiciaire et l'exécution des jugements, ainsi que par 

le groupe de travail sur les citoyens, les organisations de la société civile et la réforme 

du secteur public. 

B. IV.  STRATÉGIE DE PARTENARIAT ET BÉNÉFICIAIRES CIBLES 

31. Le Programme GfD du PNUD sur la lutte contre la corruption et l'instauration de l'État de droit 

œuvre en étroite collaboration avec l'OCDE pour la mise en œuvre du Programme d'action. Le PNUD 

entend conserver les relations de coopération actuelles et d'en nouer de nouvelles avec les 

organisations internationales, notamment avec la Ligue Arabe (ci-après dénommée la "LA"), 

l'Organisation Arabe pour le Développement Administratif (ARADO, la sous-organisation spécialisée 

de la LA), l'Organisation de la Conférence Islamique (OCI), le Fonds Monétaire Arabe (FMA), la 

Commission Européenne (la Politique Européenne de Voisinage), la Banque Mondiale, le Fonds 

Monétaire International (FMI), le PNUD ICTDAR, l'ESCWA, le DAES et l'ONUDC. 

32. En outre, de par sa position unique en tant qu'acteur régional œuvrant à la promotion de la 

bonne gouvernance dans un nombre de domaines, dont la lutte contre la corruption et la réforme 

judiciaire, le PNUD POGAR n'est pas sans savoir que de nombreuses institutions dans la région ont 

connu une grande évolution de sorte qu'elles se sont imposées en leaders dans leurs domaines 

respectifs. Ceci étant, le PNUD nouera des partenariats, lorsqu'il le juge possible et approprié, avec 

les institutions leaders de la région arabe pour promouvoir des réformes spécifiques. Ces partenaires 

comprennent les ministères de la Justice, les Conseils judiciaires supérieurs, les Ministères Publics et 

les institutions judiciaires nationales. 

33. La stratégie de partenariat s'inspire de la notion selon laquelle la contribution et l'appropriation 

par les pays arabes et les pays membres de l'OCDE sont essentielles à la réalisation des extrants. La 

collaboration étroite avec les acteurs bilatéraux du développement est cruciale pour assurer des 

synergies maximums entre les plans de réforme et le soutien à la mise en œuvre des réformes. Dans 

la droite ligne des principes consacrés à la Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide, le 

Programme GfD du PNUD sur la lutte contre la corruption et l'instauration de l'État de droit vise à 

consolider la coopération entre les donateurs bilatéraux. La mise en réseau entre les différents 

donateurs pourrait également contribuer à une meilleure mobilisation des ressources et faciliter les 

liens entre les projets de réforme prometteurs et les programmes pertinents des donateurs. Le 

secrétariat de l'OCDE/PNUD met au point une approche stratégique pour une mobilisation 

appropriée des ressources afin de permettre l'exécution de tels programmes.  
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34. Le Programme GfD du PNUD sur la lutte contre la corruption et l'instauration de l'État de droit 

vise à promouvoir les politiques et mesures anti-corruption et à améliorer la performance, la 

transparence et la responsabilisation de l'appareil judiciaire dans les pays arabes. Le Programme 

tend également à instaurer un environnement propice au développement humain dans la région 

arabe et à contribuer à la stabilité politique et économique. Les bénéficiaires directs sont le personnel 

de la justice au sein des pouvoirs exécutif et judiciaire, les responsables de la lutte anti-corruption, 

ainsi que les représentants de la société civile. 


